Appel à contribution pour un JSO sur le Vanuatu
À l’occasion de la célébration du trentième anniversaire de la République de Vanuatu, Marc Tabani a proposé à la Société des Océanistes de coordonner un dossier du Journal de la Société des Océanistes consacré à l’histoire et aux réalités contemporaines de ce pays. Le 30 juillet 1980 représente pour Vanuatu – et par extension, pour l’ensemble de l’Océanie – une date mémorable. Après une indépendance obtenue de longue lutte (anticipée par l’action de nombreux mouvements indigènes) et l’établissement d’une république parlementaire, le Vanuatu est un des rares pays de la région à avoir trouvé sa voie et développé ses singularités, sans connaître de soubresauts politiques excessifs ou de tensions majeures, en inscrivant pacifiquement son destin dans une continuité démocratique.

Si les aspects institutionnels qui viennent d’être soulignés, sont en soi déjà remarquables et souvent en contradiction avec les discours diffusés par certains thinkthank occidentaux, sur « l’arc d’instabilité » (arc of instability) et les « États défaillants » (failed states) qui caractériseraient aujourd’hui la Mélanésie, ils ne doivent pas occulter l’inventivité sociale et le rayonnement culturel sans pareil des individus et peuples qui appartiennent à cet archipel.

La meilleure confirmation de ce constat est entre autre apportée par le travail du Centre culturel de Vanuatu (Vanuatu Kaljoral Senta). L’ampleur et la qualité des recherches anthropologiques, sociologiques, historiques, archéologiques, linguistiques et environnementales qui y sont menées par des équipes de chercheurs autochtones (filwoka), y dépassent parfois, avec des moyens matériels extrêmement réduits, les résultats obtenus par des chercheurs étrangers disposant d’une logistique infiniment plus coûteuse. 

Au 
Vanuatu, la créativité culturelle, les adaptations politiques et les syncrétismes religieux sont autant le produit d’une société civile urbaine et d’une avant-garde émergeante que le fait des capacités d’adaptation aux changements sociétaux drastiques dont on su faire preuve ces peuples insulaires et non moins immémoriaux. S’il ne fallait en donner qu’un seul exemple, révélateur, il concernerait le maintien et la perpétuation d’une bonne partie de la centaine de langues vernaculaires existantes, conférant ainsi à la diversité linguistique de cet archipel une des plus grandes densités au monde. 

Parmi les réalités sociales contemporaines du Vanuatu, on peut notamment retenir l’originalité de son système d’éducation qui ne s’y trouve détaché ni des croyances confessionnelles ni de celles émanant de la kastom (coutume). Ce principe de non-séparation de l’Église et de la coutume est également revendiqué dans les domaines économiques (kastom ekonomi), artistiques (kastom art festivol), que dans la gestion du quotidien (kastom jif), offrant par là-même un gage certain aux libertés de croyance, d’opinion et d’expression. 

Enfin, en tant qu’ancienne colonie franco-britannique, le Vanuatu a perpétué et développé un trilinguisme à la fois institutionnel et identitaire des plus originaux dans le contexte régional. La francophonie, longtemps crue dépérissante, y est devenu un atout incontournable ; le bislama, première langue coloniale de « contact », a connu une maturation déjà suffisante pour être appliqué efficacement aux sophistications techniques et médiatiques modernes.

Toutefois, nombre de dangers auxquels ont été confrontés d’autres anciennes colonies après leur indépendance, guettent également le Vanuatu. L’une des questions les plus sensibles et potentiellement lourde de conséquences est la spéculation foncière effrénée provoquée par la multiplication d’investisseurs étrangers. L’accentuation de la monétarisation des échanges économiques, des disparités sociales grandissantes et les destructions environnementales en sont quelques-unes des regrettables résultantes. La multiplication d’Églises néo-évangélistes, l’intensification des accusations de sorcellerie ou la montée de la délinquance représentent autant de symptômes incontrôlés. 

Loin de vouloir dresser un tableau purement laudatif, voire idyllique, de la maîtrise des réalités contemporaines dans ce pays, ce numéro spécial du JSO souhaite recueillir, envers et contre tout, des contributions qui seront parfois critiques. Terre mythique pour l’histoire de l’anthropologie océaniste, les faits sociaux rapportés du Vanuatu depuis sa redécouverte historique moderne ont intensément contribué aux débats d’idées les plus passionnés dans l’étude et les approches pluri- et transdisciplinaires du changement culturel. 

Cet appel à contribution a pour ambition d’apporter une participation positive et critique à tous les thèmes que nous venons de mentionner, sans exclure aucun des innombrables pôles d’intérêts ayant attrait au Vanuatu, à ses hommes et femmes, à leurs cultures et leurs environnements. Il va sans dire que les textes écrits par nos collègues Ni-Vanuatu formeront l’épine dorsale ce numéro spécial, qui n’écartera pas les articles rédigés en bislama (même s’ils devront être accompagnés de leur traduction en français ou en anglais pour une diffusion auprès d’un large public).

Premiers contributeurs pressentis :

Christian Coiffier (musée du quai Branly)

Jean-Christophe Galipaud (ird)

Marc Tabani (cnrs-credo)

Kirk Huffman (Australian Museum) 

Lissant Bolton (British Museum)
Marcellin Abong (Vanuatu Kaljoral Senta)

Joël Saksak (Vanuatu Kaljoral Senta)

Alice Servy (ehess)
Monika Stern (Vanuatu Kaljoral Senta/credo)
Mary Patterson (University of Melbourne)
Leslie Vandeputte (ehess)

Aneline Eriksen (University of Bergen) 

Knut Rio (University of Bergen)

Thorgheir Kolsus (University of Oslo)

Daniela Kraemer (London School of Economics)

Lamont Lindstrom (University of Tulsa)

Stewart Bedforfd (Australian National University)
Calendrier :

· 15 janvier 2010 : Proposition d’un titre et d’un résumé

· 15 mai 2010 : Envoi des textes aux normes du JSO
· 30 septembre 2010 : Envoi aux auteurs des avis des lecteurs et des demandes de corrections

· 15 décembre 2010 : remise par les auteurs des textes définitifs

Instructions aux auteurs

Le Journal de la Société des Océanistes publie des articles originaux et des comptes rendus d'ouvrages, qui peuvent être rédigés en français ou en anglais (moins de la moitié du dossier). 

Chaque article doit comporter 60 000 signes maximum, notes et bibliographie comprises et être envoyé par courriel (sdo@projetmuse.net ou à leblic@vjf.crns.fr) ou sur disquette ou sur cédérom, adressé à Isabelle Leblic, responsable du Journal, Société des Océanistes, Musée du Quai Branly, 222 rue de l'Université, 75343 Paris cedex 07.

La publication des articles est soumise à l'avis favorable du Comité de Lecture et à l'observation des normes de présentation suivantes :

· La mise en pages doit être minimale, sans justification à droite et sans sauts de ligne.

· Sur la première page doivent figurer le titre de l'article, le nom de l'auteur, éventuellement son affiliation professionnelle et adresse mail en note de bas de page (se référer à une première page d’article publié dans le jso).

· L'article doit comporter un résumé en français et en anglais (100 à 200 mots) et 5 ou 6 mots-clés, en français et en anglais.

· Les intertitres dans l’article seront en gras pour le premier niveau de titre, en italique pour le second. Le texte sera présenté avec un interligne simple, sans retrait de paragraphe, en times 12, les notes de bas de page en times 10. Les citations sont présentées à la ligne et en retrait entre guillemets «    ».

· Les sigles sont en petites capitales (onu), comme les siècles (xixe siècle)…

· Les termes étrangers doivent figurer en italiques, les citations entre guillemets avec espaces insécables « … », suivies de la référence de l'auteur sous la forme suivante (Dupont, 1988 : 15) ou (Dupont et al., 1900 : 110-118) s'il s'agit de plus de deux auteurs. Les références aux auteurs doivent figurer directement dans le texte entre parenthèses et en aucun cas en note de bas de page.

· La bibliographie, en fin d'article, ne doit comporter que les auteurs cités dans le texte. Elle est ordonnée par ordre alphabétique des auteurs et par ordre chronologique de parution pour chacun des auteurs. Les noms et prénoms de tous les auteurs doivent figurer. Les noms d'auteur sont en petites capitales. Dans le cas de plusieurs auteurs, indiquer les prénoms comme suit : Dupont Charles, Marcelle Leroy et Jean Dupuy, 1957. Le modèle de présentation est illustré par les exemples suivants :

1) article paru dans une revue périodique :
Barrau Jacques, 1965. L'humide et le sec. An essay on Ethnobiological Adaptation to Contrastive Environments in the Indo-Pacific Area, Journal of the Polynesian Society 74, pp. 329-346.
2) article dans un ouvrage collectif :
Lévi-Strauss Claude, 1971. The Deduction of the Crane, in P. Maranda and E. Köngäs Maranda (eds), Structural Analysis of Oral Tradition, Philadelphia, University of Pennsylvania Press, pp. 3-21.
3) ouvrage :
Garanger José, 1972. Archéologie des Nouvelles-Hébrides, contribution à la connaissance des îles du Centre, Paris, Société des Océanistes, Publications de la Société des Océanistes 30.

4) pour plusieurs références d’un même auteur :
Garanger José, 1972. Xxxx
—, 1980. Xxxx

· Des illustrations (figures, photos, schémas, tableaux, cartes, etc.) doivent être fournies sous la forme de documents numérisés. Elles doivent être présentées en fichier séparé, accompagnées d'une légende, et leur emplacement souhaité dans le texte doit être clairement indiqué.

· Les abréviations ou sigles doivent être explicités lorsqu'ils apparaissent pour la première fois dans le texte. Les termes scientifiques, ainsi que les unités de mesure et les symboles doivent être conformes aux normes internationales.

· Les notes, insérées en bas de page, doivent être réduites au minimum. Elles ne doivent pas comporter d'éléments bibliographiques. Les renvois aux auteurs sont faits dans le texte comme suit : (Dupont, 1988 : 15) ou (Dupont et al., 1900 : 110-118).

· Espaces insécables

Des espaces insécables devant :

 :
 ;
 ?
 !
 %
 »
 €
 fcfp
 m
 km

(etc. tout ce qui est abréviations de distances, poids…)

Des espaces insécables après :

« 
fig. 
tab. 
cf. 

Des espaces insécables entre initiale d’un prénom et nom : I. Leblic, 

Pour séparer centaines des milles 1 000 quand c’est une quantité (pas pour une date), xixe siècle
· Tous les sigles et abbréviations doivent être en petites capitales 

ird
orstom
xixe siècle

· Pas de point à la fin des titres d’illustrations, tableaux et cie

Quand le titre est sur une colonne, il vaut mieux ferrer à gauche avec un retrait pour la deuxième ligne et suivante si plus d’une ligne

Avec un tiret moyen (en rouge ci-dessous) –
Carte 1. – Localisation de la Nouvelle-Calédonie et des xxxxx (d’après Sand, 2000)
Pour être mis en lecture, tout article doit être préalablement mis aux normes. Après avis du Comité de lecture (rendu dans un délai de trois mois), assorti éventuellement de demande de corrections, les auteurs sont tenus de fournir une version définitive de leur article. Des épreuves en pdf seront envoyées par courrier électronique aux auteurs qui se chargent d’une relecture finale pour corrections d’éventuelles fautes.

La Société fournit gratuitement à chaque auteur son article en pdf en guise de tiré à part.
�Au !





